
'OCiAMATIONI, qui déclare lémnanatotn dés Ordrs Q ra côotatln
emier Pare ment Èrovincial de la Province d Bas-€Canada.

ALURED CLARKE.

GEO1RGERDIS, par la race deble
la Grande Bretagne, de France et d'Irlande, défenfeur de la Foi, &c. A tous àbs

affeaionnés. fujets que ces prefentes peuvent concerner. Vû que nous avons donné aun-
torité et ordre à. notre Gouverneur ou Lieutenant Gouverneur ou à la perfonne ayant
l'adminiftration du Gouvernement de notre Province du Bas-Canada, pour le temps d'aè
lors, de fommer un nombre fuffifantdeperfonnesdifcretes-etconvenables pourle Con.
feil Légiflatif d'icelle, et auffide fommeret convoquer une Affemblée dans et pour la dit6
Province, et que notre Lieutenant Gouverneur, en l'abfence de notre Gouverneur dé
la dite Province, a, de l'avis de-notre Confeil Exécutif, réfolu de eonvoquer notre dit Con.
feil Législatif et lAffemblée: fçachez donc qu'à· cet effet nous publions notieProclamai
tion Royale, et déclaronspar-la préfente que notre Lieutenant Gouverneur de niotreditè
Province a ce jour donné ordre d'émaner.des Writs en dueforme.pourconvoquer le Coni.
feil Légiflatif et l'Affemblêe : de-notre dite Province, lesquels Writs.ferobt datés du vingt
quatrieme~jour de Mai préfeit, et rapportables le dixieme jour de Juillet fuivant. En
Foi de quoi nous avons fait rendre nos préfentes Lettres Patentes, et y appofer le grand
fcéau denotre dite Province. Témoin notre fidèle et bien aimé ALURED CLARKE, E.
cuyer notre Lieutenant Gouverneur et Commandant en chef de notre Province du Bds.
Canada; et Major Général Commandant nos forces dans l'Amérique Septentrionale; à
notre Château St. - Louis, dans notre Cité de Québec, le quatorzieme jour de Mai, dans
l'an de notre Seigneur, -mil fept cent quatre vingt douze et dans la trente deuxieme
année de notre Regneà-

~HUGH FINLAY, F.F.S«c. Y Ici
Traduit par Ordre fn Excellence le -ied*,

tenant Gouverneur, P. A. DE BONNE, A. S. F. & T. .


